
AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE 

 

Appel d’offres restreint n° D/1571/A3 pour la sélection d’un consultant pour 

la mobilisation sociale et l’accompagnement pour la mise en œuvre du 

Plan d’Action de Réinstallation (PAR), du Plan d’Engagement des Partie 

Prenantes (PEPP) et du Plan d’Action de la Biodiversité (PAB) du 

Programme de Désenclavement des Zones Agricoles et Minières 

   

1.    Date de lancement : 29/08/2022 
 

2.    Nombre d’offres reçue et identité des candidats :  04 

        
       HPR Ankh Consultants, MSA, ECI Environnement, Groupement BERD*/IDEV-IC 

   

3.   Montant de l’offre retenue : 
 

       115.763.900 F CFA TTC. 

                                                       

4.  Nom et identité de l’attributaire :  

                                                                             

    ECI ENVIRONNEMENT ;                                      

     Villa N° 190, La Linguère Keur Massar 

    Tél : +221 33 837 80 36    

    Email : ecienvironnement@gmail.com  
 
La publication du présent avis est effectuée en application de l'article 84, alinéa 3 du Code des 
Marchés Publics et ouvre un délai de recours gracieux auprès du Directeur Général de 
AGEROUTE SENEGAL, en vertu de l'Article 89 dudit Code, puis d'un recours auprès du 
Comité de Règlement des Différends placé auprès de l’organe chargé de la régulation des 
Marchés publics, en vertu de l'article 90 dudit 
 

 

 

 

 

    
 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 

Ministère des Infrastructures, des Transports  

Terrestres et du Désenclavement (MITTD) 

                                    

Groupe de la Banque  

Africaine de Développement (BAD) 

AGEROUTE SENEGAL 
                                                                (Agence des Travaux et de Gestion des Routes) 
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Le Directeur Général de l’AGEROUTE  

                                                                                        IBRAHIMA NDIAYE 


